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ARTICLE 36

À l'alinéa 2, substituer aux mots :

« inscrites sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 »

les mots :

« et des dispositifs médicaux inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 162-22-7 et à
l'article L. 165-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les dispositifs  médicaux implantables dans le dispositif
d’encadrement des dépenses.


